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Affaires courantes

LES PÊCHES [Français]

M. Ron MacDonald (Dartmouth): Monsieur le Président,
ma question s'adresse au ministre des Pêches et des Océans.

Au cours des huit derniers mois, le gouvernement a pris des
mesures de conservation extraordinaires pour empêcher la des-
truction des stocks de poissons sur les deux côtes, notamment en
fermant complètement la pêche commerciale, en tenant tête aux
Américains relativement au Traité sur le saumon du Pacifique
sur la côte ouest et même en convainquant l'Organisation des
pêches de l'Atlantique Nord-Ouest de déclarer un moratoire sur
les stocks qui chevauchent les extrémités des Grands Bancs.

Étant donné que l'OPANO se réunit encore une fois cette
semaine dans ma circonscription, celle de Dartmouth, pour déci-
der des plans de pêche pour l'an prochain, le ministre continuera-
t-il dans la même voie et verra-t-il à ce que les stocks en voie de
disparition soient protégés?

L'hon. Brian Tobin (ministre des Pêches et des Océans):
Monsieur le Président, à titre de président du Comité des pêches,
le député aura sans doute l'occasion d'examiner la position du
gouvernement du Canada à cette importante réunion intematio-
nale et multilatérale qui aura lieu dans sa circonscription. Nous
adopterons une position d'intégrité, respecterons notre nouveau
code d'éthique en matière de conservation, imposerons des rè-
gles strictes pour la protection de nos stocks de poissons et
demanderons une réduction de la pêche au flétan du Groenland
dans nos eaux.

Je remercie le député de l'intérêt et de l'enthousiasme qu'il
continue de manifester à l'égard de cette question.

* * *

LE DÉCÈS DE M. WILLIAM BUSSSIERE

Le Président: À l'ordre. J'ai reçu une avis de question de
privilège et une demande de débat d'urgence. Je passerai à cela
dans un instant.

Je voudrais d'abord prendre quelques minutes pour rendre
hommage, au nom de la Chambre, à un homme qui n'a jamais été
député, mais qui a servi le Parlement d'une façon très spéciale au
cours des 25 dernières années. Je veux parler évidemment de
M. William Bussiere, qui est décédé d'un infarctus mardi der-
nier.

Il a répondu aux besoins spirituels de centaines de députés au
cours des années, et tous ses amis ici aujourd'hui et ceux qui l'ont
connu savent que le Parlement lui doit beaucoup.

En votre nom, je veux exprimer mes plus sincères condoléan-
ces à son épouse, Sandra, et à ses enfants, Linda, Lori et Wanda.
En nous rendant service, il a rendu service à son pays, le Canada.
Tous les parlementaires qui ont servi au cours des 25 dernières
années et tous ceux qui sont ici maintenant regretteront son
absence.

QUESTION DE PRIVILÈGE

LES DEPENSES DES CONJOINTS DES PARLEMENTAIRES

M. Philippe Paré (Louis-Hébert): Monsieur le Président, je
rentrais hier d'un voyage au Danemark où j'ai participé aux
travaux de l'Union interparlementaire. Durant mon absence du
Québec, j'ai été informé qu'un collègue du Parti réformiste avait
induit la presse en erreur, prétendant que les dépenses de ma
conjointe avaient été défrayées par les contribuables canadiens.

0(1525)

Je tiens donc à informer solennellement cette Chambre que
mon épouse a assumé toutes ses dépenses, tant pour son transport
que pour son séjour à Copenhague.

[Traduction]

RECOURS AU RÈGLEMENT

CERTAINS PROPOS TENUS AU COURS DE LA PÉRIODE DES QUESTIONS

M. Randy White (Fraser Valley-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, j'ai posé tout à l'heure au ministre de l'Immigration une
question au sujet de son ministère et je lui ai demandé si oui ou
non ses propres fonctionnaires trouvaient ses politiques dépha-
sées. J'ai cru l'entendre dire dans sa réponse que cela valait
mieux qu'être insensé. Je voudrais savoir s'il a dit cela pour
m'insulter.

Le Président: À l'ordre. Je n'ai pas entendu ces paroles; bien
sûr, dans le climat d'exubérance de la rentrée, nous employons
parfois des paroles qu'il faudrait éviter. Je vais examiner la
question et, au besoin, je ferai rapport à la Chambre.

AFFAIRES COURANTES

[Français]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes): Monsieur le
Président, conformément au paragraphe 36(8) du Règlement,
j'ai l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles, les
réponses du gouvernement à 31 pétitions.

[Traduction]

LE CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes): Monsieur le
Président, conformément au paragraphe 110(2) du Règlement,
j'ai l'honneur de déposer, dans les deux langues officielles,
copies de certificats annonçant la nomination par le ministre du
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